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INTRODUCTION

3

Si le terme de «  révolution » correspond bien à la définition d’un changement brutal et 
violent de la structure politique et sociale d’un État, ces bouleversements se sont inscrits 
dans la durée pour celle qui débute au printemps 1789.

Dès le début de l’été, la monarchie n’est plus absolue en France, quand les états généraux 
se proclament Assemblée nationale constituante. Mais il faudra attendre septembre 1791 
pour voir entrer en vigueur la nouvelle constitution. Pourtant, entre ces deux dates, des 
Français, pas tous, seront appelés à voter et inventeront la vie politique en particulier à 
travers les clubs, nombreux dans les Basses-Alpes.

Ce nouveau département, créé sur le territoire de l’ancienne Provence, fait également 
partie d’un autre projet révolutionnaire  : rationaliser l’organisation de l’espace national. 
Projet qui sera rapidement mené à terme, en même temps que la création des nouvelles 
municipalités tandis qu’un membre du conseil municipal deviendra l’officier d’état civil quand 
les naissances, mariages et décès cessent d’être enregistrés uniquement par les autorités 
religieuses.

L’égalité, principe essentiel de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, entre aussi 
en application, de manière variable. La suppression de la société d’ordres entraîne celle des 
privilèges, et en particulier ceux liés aux impôts et aux droits seigneuriaux. L’égalité apparaît 
aussi, par la mise en place de nouveaux poids et mesures, utilisés sur tout le territoire.

Enfin, les révolutionnaires ont voulu faire table rase du passé par l’usage de nouveaux 
emblèmes à même de figurer ces nouveaux principes qui leur étaient chers.

Une grande partie de cette œuvre révolutionnaire a été réalisée au cours des trois premières 
années de la Révolution. Pourtant, certaines décisions ont été longues à mettre en place 
ou ont eu des conséquences à plus long terme, ce qui explique que certains documents 
reproduits dans cette pochette soient postérieurs à 1792.
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Voter, Élire : l’apparition de la vie politique

1 ABERDAM Serge (sous la direction de), Voter, élire pendant la Révolution française 1789-1799,  
CTHS Histoire, p. 36

« Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation. Nul corps, nul 
individu ne peut exercer d’autorité qui n’en émane expressément », Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen, 26 août 1789, article 3.

En 1789, les Français deviennent des citoyens à qui revient maintenant la 
souveraineté qu’on a ôtée au roi.  L’histoire des élections ne commence toutefois 
pas en France en 1789 et les modèles ne proviennent pas seulement de l’Antiquité 
(grecque ou romaine) ou des expériences étrangères (les États-Unis par exemple).  
En effet, des formes de participation ont existé antérieurement à la Révolution : au sein du 
clergé (les chapitres de cathédrales) ou des communes qui désignaient leurs magistrats. 
Mais la décision de convoquer les états généraux pour le printemps 1789 enclenche aussi 
un processus électoral dont la circonscription de base est la sénéchaussée tandis que la 
représentation se fait par ordres.
Avec la décision de rédiger une constitution et l’abolition des privilèges, l’élection va 
devenir « l’unique instance de légitimation à tous les niveaux et pour pratiquement toutes 
les fonctions officielles »1. 
La Révolution française « invente » ainsi le vote individuel, secret (on a l’usage du bulletin 
et de l’urne – un vase – mais pas encore de l’isoloir) et le canton devient la circonscription 
électorale, parce qu’il devait garantir l’indépendance des suffrages. Les nouvelles 
communes sont effectivement souvent calquées sur le territoire des anciennes paroisses 
où chacun se connaît et les pressions, de la part du prêtre ou de l’ancien seigneur, sont 
donc possibles. Mais on ne peut bien sûr évoquer comme électeurs que ceux qui peuvent 
voter : le suffrage est censitaire et masculin. Chaque Français est devenu citoyen mais 
cette qualité se divise en deux catégories :

 	 - les « actifs » ont au moins 25 ans, sont domiciliés dans le canton depuis au minimum 
un an et paient une contribution directe, un cens, équivalente à trois journées de travail
	 - les « passifs » ont le droit à la protection de leur personne, de leurs biens et de leur 
liberté mais n’ont pas le droit de vote.

On compte 11 044 citoyens actifs dans le district de Digne, pour une population totale de  
62 187 habitants (selon le rapport de M. Bouche à l’Assemblée du département le 20 
novembre 1789).
Les élections s’organisent enfin à plusieurs degrés  :  l’assemblée primaire des citoyens 
actifs est convoquée par canton en juin 1790 pour élire l’assemblée électorale du 
département.  Celle-ci choisira les 36 administrateurs dont 8 seront désignés comme 
membres du Directoire (qui siège en permanence), tandis que les 24 autres constituent 
le Conseil départemental (qui se réunit lors d’une session annuelle d’au moins un mois).  
Ce système électoral censitaire permet le triomphe de la bourgeoisie locale : parmi les 36 
membres élus, on trouve 16 avocats, 6 notaires et 2 médecins.  
Pour les élections à la nouvelle Assemblée législative, l’assemblée primaire est convoquée 
dans chaque canton en juin 1791 et leur rôle se borne à désigner les électeurs du second 
degré à l’assemblée électorale du département (réunie à Digne fin août) qui, elle, élira 
les six députés des Basses-Alpes. Enfin, la vénalité des charges ayant disparu la nuit du 4 
août 1789, les citoyens actifs du premier degré ont la responsabilité de choisir les juges 
de paix.
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6 députés à l’assemblée

Électeurs du second degré (revenus plus élevés)

Citoyens actifs

Assemblée primaire des citoyens actifs

élisent

élisent

élit

↑

↑

↑

Élection de l’assemblée nationale législative

Élection de l’assemblée électorale du département

8 membres du Directoire 
qui siègent en permanence.

28 membres du Conseil 
départemental  

qui se réunit pendant un mois,  
une fois par an.

36 administrateurs
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Arch. dép. AHP L137, procès-verbal de l’assemblée des chefs de famille de Castellane pour 
l’élection des députés aux états généraux, 27 mars 1789
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Arch. dép. AHP L137, procès-verbal de l’assemblée des chefs de famille de Castellane pour 
l’élection des députés aux états généraux, 27 mars 1789
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Arch. dép. AHP L137, procès-verbal de l’assemblée des chefs de famille de Castellane pour 
l’élection des députés aux états généraux, 27 mars 1789
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Arch. dép. AHP L137, procès-verbal de l’assemblée des chefs de famille de Castellane pour 
l’élection des députés aux états généraux, 27 mars 1789

(...)
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Arch. dép. AHP L203, procès-verbal de la première assemblée primaire de Seyne, 15 juin 1790
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Arch. dép. AHP L203, procès-verbal de la première assemblée primaire de Seyne, 15 juin 1790
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Arch. dép. AHP L203, procès-verbal de la première assemblée primaire de Seyne, 15 juin 1790



La révolution française 15

Arch. dép. AHP L203, procès-verbal de la première assemblée primaire de Seyne, 15 juin 1790
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Arch. dép. AHP L203, procès-verbal de la première assemblée primaire de Seyne, 15 juin 1790
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Arch. dép. AHP L203, procès-verbal de la première assemblée primaire de Seyne, 15 juin 1790



La révolution française 18

Arch. dép. AHP L204, procès-verbal de la première assemblée électorale du département des  
Basses-Alpes, 28 juin 1790
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Arch. dép. AHP L204, procès-verbal de l’élection des juges du district de Digne, 29 septembre 1790
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Arch. dép. AHP L204, procès-verbal de l’élection des juges du district de Digne, 29 septembre 1790
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Arch. dép. AHP L204, procès-verbal de l’élection des juges du district de Digne, 29 septembre 1790
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Arch. dép. AHP L142, rapport sur la situation générale dans les Basses-Alpes, novembre 1790
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Arch. dép. AHP L142, rapport sur la situation générale dans les Basses-Alpes, novembre 1790
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Arch. dép. AHP L204, procès-verbal de l’assemblée électorale du département des Basses-Alpes pour 
l’élection des députés au corps législatif, 2 septembre 1791
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Arch. dép. AHP L28, constitution, 3 septembre 1791
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Arch. dép. AHP L28, constitution, 3 septembre 1791
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LES CLUBS OU L’APPRENTISSAGE DU DÉBAT POLITIQUE

L’instauration des institutions qui consacrent la nouvelle souveraineté populaire est 
contemporaine de la mise en place d’un réseau de groupes politiques, non officiels, qui va 
permettre l’éclosion du débat politique dans de nombreuses localités.

Ces « sociétés populaires » – ou « clubs » – sont nées sur un terreau qui existait dès 
avant 1789, ces sociétés de pensée ou autres cercles de discussion où les notables 
échangeaient leurs idées. Dans le sud de la France, on peut aussi prendre en compte 
l’héritage des confréries de Pénitents, dont le réseau était très dense. Si les finalités 
entre clubs et confréries différaient évidemment, les habitudes sociales qu’ont généré les 
secondes ont sans doute favorisé l’apparition de premiers. 

Les sociétés populaires ont été très nombreuses dans les Basses-Alpes : on en a trouvé 
trace dans plus de 60 % des communes. Mane sera la première à demander son affiliation 
au club des Jacobins de Paris en août 1790, suivie par Digne en septembre. En effet, le 
club parisien est le premier à se former par la réunion de députés des États généraux 
et son installation dans le couvent du même nom (son titre officiel étant la « Société 
des Amis de la Constitution »). Il va essaimer en constituant un réseau très important 
de sociétés affiliées : des sociétés bas alpines le seront, avec un relais à Marseille. 
Les nombreux documents d’archives relatifs à la question des clubs sont ainsi liés à la 
correspondance fournie qu’ont entretenu les sociétés entre elles.

La terminologie utilisée pour désigner ces organisations reflète largement leur raison 
d’être et la succession des événements révolutionnaires : « Société des Amis de la 
Constitution de Castellane » (1792), « Société d’Amis du patriotisme et de la Constitution 
de Senez » (1792), « Société populaire de la ville de Digne » (1793), «Société populaire 
et montagnarde de Sisteron » (an II)… Il s’agit de diffuser les idées nouvelles (la lecture 
des journaux parisiens et des courriers des autres sociétés constitue l’activité première 
de chaque séance), d’essayer de peser sur le pouvoir national ou local (par l’envoi de 
délégation ou de pétitions), d’informer sur les droits et devoirs des citoyens.  
Les questions économiques et sociales, vitales pour le peuple quand il s’agit de 
subsistance, sont aussi une préoccupation des sociétés.

Les clubs ont mis en place un règlement et des rituels, adopté des symboles (voir la 
partie consacrée à ce sujet). Lors de la première séance, on élit un bureau et on adopte 
le serment qui sera prêté à chaque nouvelle session. On établit la périodicité des réunions 
(qui étaient plutôt irrégulières) et on fixe le montant de la cotisation. L’admission semblait 
plutôt facile, avec le parrainage d’autres membres et la composition sociale des clubs 
est le reflet de la sociologie de la commune : aucun agriculteur à Digne et la moitié à 
Sisteron.

Les clubs ont donc diffusé les idéaux de la Révolution, politisé la population… y compris 
les femmes, elles qui étaient exclues du droit de vote. Après 1792, à Volonne, à Thorame-
Haute comme à Digne ou la Motte, les femmes sont admises aux réunions ; tandis qu’il 
existe une « Société des Amies de la Constitution » à Castellanne.
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Arch. dép. AHP, L301, Société populaire de Volonne, mai 1792
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Arch. dép. AHP, L301, Société populaire de Volonne, mai 1792

(...)
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Arch. dép. AHP, L301, copie du registre des Amis et défenseurs de la Constitution française,  
séance du 4 juin 1792
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Arch. dép. AHP, L301, Société des Amies de la Constitution de Castellane, 10 juin 1792
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Arch. dép. AHP, L301, Société des Amies de la Constitution de Castellane, 10 juin 1792
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Arch. dép. AHP, L302, Société populaire de Riez, 28 octobre 1792
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Arch. dép. AHP, L302, Société populaire de Riez, 28 octobre 1792
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Arch. dép. AHP, L301, Société populaire de Moriez, 20 novembre 1793
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Arch. dép. AHP, L301, Société populaire de Moriez, 20 novembre 1793
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Arch. dép. AHP, L301, copie du registre des Amis et défenseurs de la Constitution française,  
séance du 20 novembre 1793
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Arch. dép. AHP, L301, procès-verbal de l’assemblée des sociétés populaires des départements des 
Basses et Hautes Alpes à Digne, an II (1793)
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Arch. dép. AHP, L301, procès-verbal de l’assemblée des sociétés populaires des départements des 
Basses et Hautes Alpes à Digne, an II (1793)
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Arch. dép. AHP, L301, procès-verbal de l’assemblée des sociétés populaires des départements des 
Basses et Hautes Alpes à Digne, an II (1793)
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Arch. dép. AHP, L302, Société populaire de Riez, sans date
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Arch. dép. AHP, L302, règlement de la Société populaire de Riez, sans date
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Arch. dép. AHP, L302, règlement de la Société populaire de Riez, sans date
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Arch. dép. AHP, L302, règlement de la Société populaire de Riez, sans date
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Arch. dép. AHP, L302, règlement de la Société populaire de Riez, sans date
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Arch. dép. AHP, L302, règlement de la Société populaire de Riez, sans date
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Arch. dép. AHP, L302, règlement de la Société populaire de Riez, sans date
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Arch. dép. AHP, L302, règlement de la Société populaire de Riez, sans date
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Reconstruire l’espace national : départements et communes

Dans de nombreux cahiers de doléances, on peut trouver le souhait d’une simplification des 
divisions territoriales. Il est vrai que la France d’Ancien Régime est divisée en d’innombrables 
circonscriptions civiles, religieuses, militaires qui se superposent et se chevauchent. 

Dès l’été 1789, l’Assemblée constituante s’empare donc de ce projet avec la volonté de 
réorganiser la France sur ces nouvelles bases : décentralisation et rationalité. Il est très vite 
décidé de diviser la France en départements (de l’ancien français départir : partager), eux-
mêmes découpés en districts et municipalités. Un des projets déposés prévoyait une division 
géométrique de 80 départements de forme carrée de 18 lieues de côté divisés en 9 communes, 
elles-mêmes subdivisées en 9 cantons. Mais cette proposition peu réaliste ne pouvait que se 
heurter à l’histoire, à la géographie et même à la tradition. En effet, si l’ancienne circonscription 
de la « province » n’avait aucune réalité administrative, elle en avait du point de vue du vécu 
de ses habitants avec ses coutumes, ses lois, sa langue ou son patois. Les députés vont donc 
respecter tant que ce sera possible les limites de ces anciennes provinces, tout en introduisant 
des éléments de modernité, en rupture avec l’ancien régime.

Trois lois sont successivement votées, qui vont former l’armature du nouveau système : la 
France sera divisée en 83 départements (22 décembre 1789), le nombre de départements par 
province tiendra compte de la superficie de celle-ci (25 janvier 1790), les départements seront 
subdivisés en districts, cantons et municipalités (26 février 1790).

L’ancienne Provence est ainsi divisée en trois départements : les Bouches du Rhône, le Var et 
les Basses-Alpes (initialement nommé « département de la Haute-Provence »). Ce dernier est 
formé de cinq districts (Digne, Forcalquier, Sisteron, Castellane et Barcelonnette) ayant chacun 
un nombre très variable de cantons (seize pour Digne et quatre pour Barcelonnette). 
Puisqu’il fallait nommer ces nouvelles divisions, l’Assemblée s’en remit à la géographie  : 
les montagnes, les fleuves, les côtes voisines inspirent les nouvelles dénominations. Les 
noms des communes, eux, connaîtront un nouveau destin avec le décret de la Convention 
nationale de l’an II qui enjoint les communes de faire disparaître les noms qui pourraient 
rappeler «  le souvenir de la royauté, de la féodalité ou de la superstition  »  : tous les 
«  Saints  » et les «  Château  » sont donc remplacés (Saint-André devient Verdissole), 
mais les anciennes appellations reviendront en vigueur à la fin de la Révolution. 
Si la réorganisation administrative a, finalement, connu un succès, de nombreuses contestations 
s’élèvent rapidement contre les différents tracés. En ce qui concerne le département lui-même, 
ses nouveaux élus s’inquiètent du déséquilibre économique entre les trois départements 
provençaux, induit par les nouvelles divisions: ils souhaiteraient qu’ils aient tous les trois une 
façade maritime (Antibes aurait alors fait partie des Basses-Alpes) mais ils n’obtiendront pas 
gain de cause. 

À une autre échelle, de nombreux habitants contestent la décision du département de 
rattacher les petites municipalités à d’autres, plus importantes. On voit ici perdurer 
l’attachement aux anciennes communautés et Barcelonnette déclare ainsi en août 1790 
vouloir conserver la division en quatre quartiers autonomes qui était jusque-là la sienne. 
En revanche, le choix de Digne comme chef-lieu sera finalement unanimement approuvé 
en décembre 1790.  On vote alors l’achat du Couvent des Récollets (actuel tribunal) pour y 
établir le siège de la nouvelle assemblée départementale.
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Arch. dép. AHP, L197, lettre de Louis xvi pour la formation du département des Basses-Alpes (copie),  
6 mars 1790



La révolution française 53

A
rc

h
. 

d
ép

. 
A
H

P,
 L

1
9
7
, 

le
tt

re
 d

e 
Lo

u
is

 X
V
I 

p
ou

r 
la

 f
or

m
at

io
n
 d

u
 d

ép
ar

te
m

en
t 

d
es

 B
as

se
s-

A
lp

es
 (

co
p
ie

),
 6

 m
ar

s 
1
7
9
0



La révolution française 54

Arch. dép. AHP, L197, Procès-verbal de la division du département des Basses-Alpes  
en districts et cantons, 11 mars 1790
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Arch. dép. AHP, L197, Procès-verbal de la division du département des Basses-Alpes  
en districts et cantons, 11 mars 1790
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Arch. dép. AHP, L197, Procès-verbal de la division du département des Basses-Alpes  
en districts et cantons, 11 mars 1790

(...)
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Arch. dép. AHP, L142, Procès-verbal de la première réunion de l’Assemblée administrative du 
département des Basses-Alpes, 3 novembre 1790
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Arch. dép. AHP, L142, Procès-verbal de la première réunion de l’Assemblée administrative du 
département des Basses-Alpes, 3 novembre 1790
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Arch. dép. AHP, 2 Fi 982, ancien couvent des Récollets, vers 1904
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Arch. dép. AHP, 02 725, transcription du procès-verbal de l’Assemblée départementale instituant 
Digne comme chef-lieu, 7 décembre 1790
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Arch. dép. AHP, L 257, arrêté concernant le regroupement de communes, 12 décembre 1790



La révolution française 62

Arch. dép. AHP, L 257, arrêté concernant le regroupement de communes, 12 décembre 1790
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Arch. dép. AHP, L143, rejet d’une réclamation du Lauzet contre le démembrement de son canton, 
7 décembre 1791
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Arch. dép. AHP, L143, rejet d’une réclamation du Lauzet contre le démembrement de son canton, 
7 décembre 1791
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Arch. dép. AHP, L39, Décret de la Convention nationale, 25 vendémiaire an II (16 octobre 1793)
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Arch. dép. AHP, EDEP173/5, Délibération de la municipalité de Verdissole, 23 nivôse an III (12 
janvier 1795)
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Arch. dép. AHP, EDEP173/5, délibération de la municipalité de Saint-André, 10 thermidor an XI  
(29 juillet 1803)
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Arch. dép. AHP, L211, nomenclature des communes composant le département (le chiffre en 
dernière colonne correspond à la population), sans date 
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Des impÔts aux contributions

La question des impôts, injustes car inégalement supportés par la population dont certains sont 
privilégiés par leur ordre, est centrale au sein des cahiers de doléances rédigés au printemps 
1789. Le poids des impôts est constamment dénoncé dans les cahiers à tonalité populaire : 
c’est le petit peuple rural qui en supportait l’essentiel.  

C’est dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 que l’on trouve 
le terme de « contributions » : intéressant changement sémantique qui démontre bien à quel 
point, au sein du peuple français, le mot  même d’ « impôt » était devenu inutilisable. Ainsi, 
ce nouveau terme est celui qui est appliqué à ce qui devient le principal prélèvement, l’impôt 
direct. Les anciens impôts indirects, les plus impopulaires, sont en effet presque tous abolis 
(exceptés l’enregistrement, le droit de timbre et les douanes extérieures).

Les nouveaux impôts vont être mis en place par des lois votées entre l’automne 1790 et mars 
1791. Avant tout la contribution foncière (loi du 23 novembre 1790), sur la propriété immobilière, 
essentielle dans une société dans laquelle toute richesse vient de la terre. On y ajoute un impôt 
sur les revenus mobiliers (loi du 18 février 1791) et une patente sur les revenus du commerce 
et de l’industrie (loi du 17 mars 1791). Avec l’instauration de l’impôt sur les portes en fenêtres 
en 1798, l’ensemble constituera les « 4 vieilles », en vigueur jusqu’en 1914. 

Le nouveau système est-il équitable ? Il l’est évidemment si on le compare à l’ancien : tout revenu 
est désormais assujetti à l’impôt. Mais la difficulté reste celle d’établir l’assiette de ces nouvelles 
contributions. En effet, aucune déclaration n’est exigée et la contribution foncière est basée sur 
les matrices communales établies à partir d’une cadastration du territoire. Les contributions 
doivent également être fixes et on ne tient pas compte d’une éventuelle augmentation de la 
valeur marchande de la terre. De plus, on s’en remet aux communes et aux départements pour 
percevoir l’impôt : un receveur (élu) par district et un payeur général par département, lesquels 
n’ont pas forcément fait preuve de la meilleure volonté ou compétence… c’est seulement sous 
le Consulat qu’on commencera à mettre en place une véritable administration fiscale.
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Arch. dép. AHP, L176, rapport de M. Juglar, 10 novembre 1790
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Arch. dép. AHP, L176, rapport de M. Juglar, 10 novembre 1790
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Arch. dép. AHP, L3, loi, 24 novembre 1790
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Arch. dép. AHP, L3, loi, 24 novembre 1790
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Arch. dép. AHP, L5, loi, 18 février 1791
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Arch. dép. AHP, L5, loi, 18 février 1791
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Arch. dép. AHP, EDEP 49/40, commune de Château-Arnoux, état de section pour la contribution 
foncière, 1791
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Arch. dép. AHP, EDEP 49/40, commune de Château-Arnoux, état de section pour la contribution 
foncière, 1791
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Arch. dép. AHP, L6, loi, 17 mars 1791, modèle de quittance du droit de patente, instituée par la 
loi du 17 mars 1791, après la suppression de tous les droits d’Aides 
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Arch. dép. AHP, EDEP 49/40, commune de Château-Arnoux, matrice de rôle pour la contribution mobiliaire, 
1791
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Arch. dép. AHP, EDEP 39/82, contribution foncière de la commune de Castellane, 1791
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Arch. dép. AHP, EDEP 8/2D1, commune d’Annot, courrier de l’administration du Directoire du district de 
Castellane, 17 février 1793
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DROITS SEIGNEURIAUX ET Féodaux, 
ENLÈVEMENT DES SIGNES DE FÉODALITÉ

1 DERLANGE Michel, Les communautés d’habitants en Provence au dernier siècle de l’Ancien Régime, Éditions 
Éché, 1987.

Les décrets signés la nuit du 4 août 1789 marquent la fin du système dit « féodal » et des 
privilèges ; les figures du seigneur tout-puissant sur ses terres et du paysan, accablé de toutes 
parts, étant devenues l’image symbolique de la France d’Ancien Régime. En haute Provence, 
cette emprise seigneuriale était en général importante à  la fin du Moyen âge: des études ont 
montré que sur 116 communautés, 20 paient la corvée, et 31 sont astreintes aux banalités  
(à l’inverse, Sisteron ne paie que le cens) 1. 

Les droits féodaux ont en fait été abolis par un ensemble de lois et décrets entre 1790 et 
1793. Mais une habile distinction a été établie entre les droits qui pesaient sur la personne 
du paysan (comme la corvée), supprimés sans contrepartie, et les « droits réels » pesant sur 
la terre et déclarés rachetables. Les nouveaux représentants de la nation, unanimes à abolir  
« la féodalité », ont voulu ainsi protéger la propriété. La « féodalité » recouvrait alors d’ailleurs 
bien d’autres domaines que la question du pouvoir des seigneurs : la vénalité des charges, 
l’inégalité devant la justice et par extension tous les types de privilèges, cléricaux ou provinciaux.

Les documents d’archives concernant l’abolition de la féodalité dans le département sont d’abord 
ceux qui dénoncent le poids de celle-ci à la veille de la Révolution, c’est-à-dire les cahiers de 
doléances. Dans celui du Vernet, possession de l’abbaye Saint-victor de Marseille, on dénonce 
aussi la justice seigneuriale en plus de l’inégalité d’accès aux emplois. Mais après le 4 août, 
la déception sera vive pour nombre de paysans qui sont dans l’impossibilité de racheter les 
droits seigneuriaux. On voit donc apparaître un mouvement de refus de payer les anciennes 
prestations (les habitants de Barcelonnette refusent d’utiliser le moulin seigneurial et vont faire 
moudre leur grain dans les localités voisines) tandis que les tenants de l’ordre ancien, désormais 
eux aussi anciens seigneurs, contestent les nouvelles dispositions. L’ancien seigneur de Brunet, 
Jean de Tresseman, exige ainsi une pension en dédommagement de l’encadastrement de ses 
biens. Concernant les modalités de rachat, le problème est double. Dans un premier temps, la 
question de la légitimité de ces droits : les titres les attestant n’existant pas, on les remplace 
donc par une reconnaissance ancienne, devant notaire. Ensuite, la manière de les racheter: 
des débats sont ouverts pour savoir si cela sera le problème de chaque individu ou celui de la 
collectivité ; ou encore si on peut les convertir en une rente foncière.

La suppression de la féodalité est aussi affaire de symboles puisque l’on va aussi interdire le 
port des « marques distinctives des ordres supprimés » (loi du 16 octobre 1791). Les nobles 
ainsi concernés rechignent à supprimer leurs armoiries de leurs bâtiments ou se plaignent d’y 
avoir été forcés.
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Arch. dép. AHP, 8 222, transcription du cahier de doléances du tiers-état de la sénéchaussée de Forcalquier, 1789
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Arch. dép. AHP, 1J2, transcription de la correspondance de Louis-Alex Maure, négociant marseillais et originaire 
de Cruis, adressée à son frère Joseph, négociant en Haïti, 13 novembre 1789
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Arch. dép. AHP, EDEP 35/31, commune de Brunet, procès contre le seigneur de Tresseman, 1789
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Arch. dép. AHP, EDEP 35/31, commune de Brunet, procès contre le seigneur de Tresseman, 1789
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Arch. dép. AHP, EDEP 244/62, commune de Volonne, lettre du comte de Caramay au conseil municipal, 1789
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Arch. dép. AHP, EDEP 244/62, commune de Volonne, lettre du comte de Caramay au conseil municipal, 1789
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Arch. dép. AHP, L39, lois et décrets, 20 avril 1791
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Arch. dép. AHP, L57, loi promulguée sur les décrets de l’Assemblée Nationale, 16 octobre 1791
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Arch. dép. AHP, EDEP 237/31, commune du Vernet, 1792
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Arch. dép. AHP, EDEP 237/31, commune du Vernet, 1792
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Arch. dép. AHP, EDEP 237/31, commune du Vernet, 1792
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Arch. dép. AHP, L413, pièces de procédure correctionnelle, 1792
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Arch. dép. AHP, L413, pièces de procédure correctionnelle, 1792
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Arch. dép. AHP, L413, pièces de procédure correctionnelle, 1792
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NAÎTRE, SE MARIER, MOURIR

Depuis l’ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539 jusqu’à la Révolution, les baptêmes, mariages 
et sépultures sont enregistrés par les curés qui doivent de plus, à partir de 1667, tenir ces 
registres en double exemplaire : l’un d’eux est déposé chez le juge royal voisin.

La tenue de ces actes, à la fois civils et religieux, par les autorités catholiques, exclut de fait 
ceux qui ne le sont pas : les juifs et protestants de France.

C’est donc la Révolution qui va consacrer la sécularisation de l’état civil français. L’article 7 
de la 1ère constitution votée le 3 septembre 1791 instaure des « officiers publics » chargés 
d’enregistrer tous les actes de la vie civile « pour tous les habitants, sans distinction ». Enfin, 
l’Assemblée législative vote, le 20 septembre 1792, la loi qui confie l’état civil aux municipalités. 
Ce n’est pas le maire qui est alors officier de l’état civil mais un des membres du conseil général. 
On rédige trois registres séparés pour les trois types d’actes, établis en double afin qu’ils soient 
conservés à la fois dans les communes et aux archives départementales.

Le mariage devient donc un acte civil (aujourd’hui encore, il est interdit à un prêtre de bénir une 
union qui n’a pas d’abord été célébrée en mairie). Par conséquent, si l’union de deux personnes 
n’est plus qu’un contrat civil, il peut être dissous et le divorce est autorisé par une autre loi 
votée également le 20 septembre 1792. Cette pratique existait dans la Rome antique mais 
l’Église catholique l’avait fait interdire et seule était autorisée la séparation de corps.

À partir de 1792, le divorce par consentement mutuel est une procédure sans juge, seulement 
déclarée à un officier de l’état civil qui transcrit ensuite l’acte sur le registre des mariages. La 
loi crée aussi un autre cas de divorce, à la demande d’un des époux pour faute commise par 
l’autre, pour faits qui rendent la vie commune insupportable ou pour simple incompatibilité 
d’humeur.

Les registres d’état civil sont également une source précieuse pour saisir les changements de 
mentalités et l’impact des événements révolutionnaires sur la vie familiale. On voit apparaître à 
partir de 1793 des prénoms que l’on pourrait qualifier de « civiques » qui proclament la primauté 
des nouvelles valeurs : Liberté, Égalité… associés à des prénoms plus traditionnellement issus 
du calendrier chrétien.
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Arch. dép. AHP, 3E123/13, registre protestant de Manosque, 1669
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Arch. dép. AHP, 3E217/2, registre paroissial de Seyne, succursale de Maure, 1790
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Arch. dép. AHP, L18, loi sur l’état civil des citoyens, 20 septembre 1792
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Arch. dép. AHP, L18, loi sur l’état civil des citoyens, 20 septembre 1792
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Arch. dép. AHP, L18, loi sur l’état civil des citoyens, 20 septembre 1792
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Arch. dép. AHP, L18, loi sur le divorce, 20 septembre 1792
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Arch. dép. AHP, L18, loi sur le divorce, 20 septembre 1792
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Arch. Comm. Manosque, 1E2/18, acte de divorce, 19 frimaire an ii (9 décembre 1793)
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Arch. Comm. Manosque, 1E2/18, acte de divorce, 19 frimaire an ii (9 décembre 1793)
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Arch. Comm. Manosque, 1E2/18, acte de divorce, 19 frimaire an ii (9 décembre 1793)
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Arch. dép. AHP, 3E217/2, registre paroissial de Seyne, succursale de Maure, 1793
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De nouvelles mesures, pour tous

On compte en 1789, environ 800 mesures différentes qui varient d’une province à une autre, 
mais également à l’intérieur de celles-ci. Un système très complexe (dans les Basses-Alpes par 
exemple, la mesure des liquides se fait en pot pour le détail mais à la coupe pour la vente en 
gros) et qui peut être efficient dans le monde limité des petits paysans et artisans, mais pas pour 
la bourgeoisie commerçante et industrielle qui a besoin, pour ses transactions dans un espace 
beaucoup plus étendu, d’un système unifié.

L’idée de réformer les mesures n’est pas neuve, on la trouve déjà dans des cahiers de doléances 
pour les États généraux de 1575. La Révolution engagée, c’est en 1790 que la Constituante vote 
l’idée d’unification proposée par Talleyrand. Le projet mettra plus de dix ans à aboutir en raison 
des vicissitudes des événements révolutionnaires, la première commission nommée (composée en 
particulier de Lavoisier et Condorcet) ne verra pas l’aboutissement du projet.

Il est donc décidé que la nouvelle unité de longueur serait calculée à partir de la différence de 
latitude entre Dunkerque et Barcelone : l’étalon doit donc être la mesure d’un arc de méridien 
puisque l’on veut une unité « naturelle », en l’occurrence le globe terrestre, dont les mesures ne 
varient pas. Le mètre, équivalent de la dix-millionième partie du quart d’un méridien terrestre 
est adopté le 4 messidor an vii (22 juin 1799). Les étalons sont fabriqués en cuivre pour les 
départements. En 1793, la Convention avait adopté la numérotation décimale. L’ensemble du 
système devient obligatoire en 1801 : le passage de l’ancien au nouveau dans les Basses-Alpes 
est fixé au 1er vendémiaire an x (23 septembre 1801).

Reste donc l’application de la réforme qui, on s’en doute, n’a pas été facile. Une «  instruction 
sur les nouvelles mesures » à destination de l’ensemble du département n’a guère été utilisée, 
malgré les ordres du préfet de l’époque. Les « vérificateurs des poids et mesures », dépêchés 
par la Préfecture dans les communes ont bien des difficultés à faire appliquer la loi. De même, 
les habitudes séculaires sont visibles dans les inventaires de famille établis par les notaires où, 
plusieurs années après l’entrée en vigueur du nouveau système, on trouve encore mention de 
l’ancien.
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Arch. dép. AHP, L176, distances à l’intérieur du département des Basses-Alpes, Directoire du département, 
1790 à l’an vii
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Arch. dép. AHP, L90, bulletin des lois de la République, 18 germinal an III (7 avril 1795)
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Arch. dép. AHP, L90, bulletin des lois de la République, 18 germinal an III (7 avril 1795)
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Arch. dép. AHP, L211, commerce et industrie, circulaire, 8 floréal an iii (27 avril 1795)
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Arch. dép. AHP, 2E10102, registre de notaire de Thoard, inventaire après décès, 2 septembre 1809
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Arch. dép. AHP, EDEP 49/39, commune de Château-Arnoux, 4 octobre 1846
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Arch. dép. AHP, 12 01 014, « Instruction sur les poids et mesures, tables de comparaison 
entre les mesures anciennes et celles qui les remplacent dans le nouveau système 
métrique », imprimerie de la République, sans date
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Arch. dép. AHP, L176, correspondance des anciens et nouveaux poids, Directoire du département,  
sans date
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LA SYMBOLIQUE RÉVOLUTIONNAIRE

« Lorsqu’un symbole est largement fixé et reconnu, il devient un emblème 1 » 

Les révolutionnaires ont fait un usage massif des symboles sur les en-têtes de documents, 
durant une période qui court du printemps 1789 à 1805, quand un décret napoléonien du 29 
ventôse an xiii (23 mars 1805) impose l’aigle impérial sur tous les actes officiels.

Convaincus des vertus pédagogiques des images, signes, allégories, les hommes de la Révolution 
française sont des adeptes du symbole, de l’abstraction et croient au primat du discours. Ils 
veulent convaincre en diffusant leurs idéaux avec un souci de conviction : en bref, faire de 
la propagande en exprimant dans des documents appelés à une large diffusion le plus de 
concepts possibles, en alliant iconographie et texte. À tous les échelons, on a constaté ce besoin 
de personnaliser les documents (la vignette devenant alors le logo de l’époque) : aussi bien 
ceux du gouvernement central (Assemblée nationale, ministères), que des administrations et 
responsables locaux, de l’armée, mais aussi des clubs ou sociétés populaires...

1  RICHARD, Bernard, Les emblèmes de la République, Paris, CNRS éditions, 2012.

Définitions

Symbole : étymologiquement, il s’agit de rapprocher, mettre ensemble. C’est donc une 
figure qui devient l’image d’une idée, d’un concept.

Cachet : petit sceau normalement plaqué en cire rouge ou noire sur une lettre ou autre 
pour l’authentifier et protéger son contenu. 

Vignette : dessin utilisé comme en-tête des papiers administratifs. Elle était créée par un 
graveur après une commande.
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La symbolique

Jusqu’en 1791, les symboles monarchiques sont conservés et en premier lieu, la fleur de 
lys que l’on mêle à la nouvelle iconographie.

On n’ « invente » toutefois pas de nouveaux symboles quand surgissent les événements 
révolutionnaires, on s’en réapproprie d’anciens que l’on adapte à la nouvelle situation pour 
en faire des références simples et accessibles au plus grand nombre. Mais les symboles 
utilisés sont aussi le reflet de la culture des élites du xviiie siècle où se mêlent héritage 
chrétien et familiarité avec l’antiquité gréco-latine. On peut ainsi déterminer quelques 
fonds communs de références :

Culture 
antique

- Le bonnet phrygien : durant la Révolution, cet emblème est utilisé à la fois comme coiffe 
des sans-culottes – « bonnet rouge » – et comme emblème de propagande ou d’affirmation 
politique.

Ce bonnet, attribut principal de la Liberté, se présente en 1789 sous trois formes essentielles : 
- du type bonnet de laine : à l’origine bonnet du peuple, il devient la forme populaire du bonnet 
de la Liberté ; 
- conique : ce bonnet blanc en forme de cône légèrement bombé est appelé le « pileus ». Porté 
par l’esclave romain lorsqu’il est affranchi, il devient ainsi le symbole de la Liberté ; 
- phrygienne : ce bonnet est l’attribut caractérisant les habitants de la Phrygie – région du 
centre ouest de l’Anatolie –, des Troyens, des Perses, en somme, de tout l’Orient. 

Ainsi le bonnet phrygien avant la Révolution n’est pas l’emblème de la Liberté. L’amalgame 
s’est fait entre le bonnet phrygien et le pileus alors que les érudits de l’époque connaissaient 
ce bonnet de la Liberté. Bernard Richard dans Les emblèmes de la République avance une 
explication : « La forme de ce bonnet phrygien est esthétiquement plus marquante, plus 
originale que celle du pileus […] La fusion des deux types de bonnets, leur confusion peut venir 
de là et le séduisant, artistique, bonnet phrygien être désormais utilisé pour représenter une 
valeur en vogue, la Liberté ».

Cet attribut se radicalise pendant la période de la Terreur (1793-1794) et symbolise à lui seul 
la Révolution française (le bonnet de 1791 n’a donc pas la même portée politique que celui des 
Montagnards de l’an II).

- Le faisceau du licteur ou faisceau républicain : dans la Rome antique, le faisceau, 
constitué d’un ensemble de verges (d’orme ou de bouleau) liées autour du manche d’une 
hache par des lanières en cuir, était porté sur l’épaule par un officier public, le licteur, garde qui 
précédait les consuls ou autres magistrats importants. Le faisceau symbolise donc la Loi, sa 
force et le respect dû aux magistrats. Durant la Révolution, cet emblème, en plus de signifier 
la Loi, symbolise l’Union, la fraternité des républicains (grâce aux lanières). À partir du 22 
septembre 1792, le faisceau du licteur, associée à la femme-Liberté-République, contribue à en 
faire une allégorie de la République.

Le casque de Minerve : utilisé surtout durant le Directoire (1795-1799).

- La pique : arme révolutionnaire par excellence, elle est considérée comme l’arme de l’homme 
libre. En 1790, elle se substitue à la hache centrale du faisceau de licteur en étant surmontée du 
bonnet de la Liberté. 
 
- Les couronnes végétales : chêne ou laurier.

Franc-
maçonnerie

- Triangle, équerre, compas, niveau, balance : il s’agit de la symbolique empruntée à l’art 
de la construction

- Symbolique de la lumière

- Œil de la vigilance

Symbolique 
chrétienne

Utilisation des autels (de la patrie), des tables de la loi (pour la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen)

Références 
militaires

Armes, drapeaux, fanions
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On retrouve ici l’influence des grands idéaux diffusés par les philosophes des Lumières :  
la liberté, l’égalité ou la loi maintenant sacralisée.

Dès l’été 1789, l’Assemblée nationale exige que la formule « la Nation et la Loi » figure 
sur ses documents, on y rajoute alors « Le Roi ». Les devises accompagnent donc toujours 
cachets et vignettes, puisqu’il s’agit de marteler les idéaux et slogans révolutionnaires. 

Les devises

On peut dénombrer trois grandes phases :

- de 1789 à 1792 : « Liberté » et « égalité » sont les plus fréquents, tout comme 
la formule « La Nation, la Loi et le Roi ».  
Les devises sont nombreuses : « Vive la Liberté », « La Liberté ou la mort », « Liberté, 
égalité et sûreté », « L’union fait la force »... 
Cette multiplication de devises s’explique par le fait que le régime républicain, ses 
valeurs, sont plus difficiles à symboliser qu’un régime monarchique représenté par le 
portrait ou les armes du roi. 

- de 1793 au 9-10 thermidor an 2 ( 27-28 juillet 1794 ) : les signes 
liés à la royauté disparaissent et les devises marquent davantage l’influence des 
sans-culottes et deviennent plus guerrières : « Fraternité » apparaît après la chute 
de la monarchie, accompagné pendant la Convention montagnarde de « ou la mort », 
forment la devise : « Liberté, égalité, Fraternité ou la mort ».

- après le 9-10 thermidor an 2 : la reprise en main par la bourgeoisie se 
caractérise par la disparition du vocabulaire « populaire » tout comme, dans le 
domaine des symboles, le casque de Minerve remplace le bonnet rouge.
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Arch. dép. AHP, L 137, séance tenue par le roi aux États-généraux, 23 juin 1789

Arch. dép. AHP, 1 Fi 2/87, lettre patente du roi, 21 août 1790
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Arch. dép. AHP, L 403, diplôme de la société des amis de la constitution de Seyne, 11 septembre 1792

Arch. dép. AHP, L 140, extrait des registres du Comité de salut public de la Convention nationale,  
29 messidor an ii (17 juillet 1794)



La révolution française 141

Arch. dép. AHP, L214, planche d’assignats an ii
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Arch. dép. AHP, L 57, collection complète des lois promulguées sur les décrets de 
l’Assemblée Nationale, tome 14, 1791
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PISTES D’EXPLOITATION PÉDAGOGIQUE

• Voter, élire 

- découverte des conditions pour être électeur, en mettant en relation les extraits de la 
Constitution et le rapport sur la situation générale du département 

- mise en évidence des nouvelles procédures électorales (lieu de réunion, nomination du 
président d’assemblée, serments, organisation du scrutin …)

• Les clubs

La participation à la vie politique à travers les clubs : sociologie des membres, noms des sociétés 
populaires, réglementation, rituels et symboles, rôle politique.

• Reconstruire l’espace national

Étude de la mise en place du nouveau département et des motifs de contestation.

• Les impôts

Un exemple de l’instauration du principe d’égalité à travers l’organisation de la nouvelle fiscalité : 
qui est imposable ? Sur quels revenus ?

• La féodalité

En partant de l’étude du cahier de doléances, établir les étapes de la suppression de la féodalité 
et des contestations qu’elle a pu entraîner.

• Naître, se marier, mourir

Mettre en évidence l’évolution entre registres religieux et état civil. Comparer ensuite la loi avec 
les documents d’état civil et rechercher comment elle est appliquée (mention des témoins par 
exemple).



La révolution française 144

• Les nouvelles mesures

Relever les éléments montrant comment ont été établies les nouvelles mesures puis, à l’aide du 
tableau du nouveau système métrique, relever le nom des anciennes mesures dans les Basses-
Alpes pour les distances, poids, surfaces, volumes, masses.

• La symbolique révolutionnaire

Reflet des événements révolutionnaires (même si, pour des raisons financières, l’évolution des 
cachets n’est pas aussi rapide que celle des idées). L’étude des symboles permet la mise en 
place d’un travail de décryptage avec une proposition d’interprétation à partir d’une grille de 
lecture.

Ce biais lié à l’image permet aux élèves d’accéder plus facilement au domaine de l’idéologie, 
tout en abordant le goût et l’évolution artistique de la fin du XVIIIe siècle.
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ANNEXE : LA CREATION DES ARCHIVES DEPARTEMENTALES

Arch. dép. AHP L 142, registre des procès-verbaux de l’assemblée administrative du département,  
8 décembre 1790
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Arch. dép. AHP L 95, loi, 5 brumaire an V (25 octobre 1796)
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